
Chambre des Bepr-ésentants, 
__ i!!!!!!e 

fü.SSION DE [ 892-1895. 

Tiudgct. des llcceltes et des üépenses pour enlre 11our l'exercice 1893 (1). 

-- 
AMENDEMENT PRÉSENTÉ PAR LE GOUVERNEMENT. 

Bruxelles, 24 novembre -t 892. 

A !,fonsiem· le Président de la Chambre des Représentants. 

MoNsn:un LE PntsIDENT, 

Le IJJonileur du 3f août 1892, n° 2441 a publié la loi du f 3 juin qui 
approuve l'arrangement concernant l'enregistrement international des marques 
de fabrique ou de commerce conclu entre la Bclgi[]ue, l'Espagne, la France, 
le Guatemala, l'Italie, les Pays-Bas, le Portugal, la Suisse et la Tunisie. 

Aux termes du deuxième alinéa de l'article 8 de cet arrangement, les 
sujets et citoyens de chacun des Étals contractants qui désirent assurer - 
dans tous les autres Etals - la protection de leurs marques de fabrique 011 

de commerce acceptées en dépôt dans le pays d'origine, peuvent demander 
l'enregistrement <lesdites marC(UCS par tes soins du Bureau international à 
Berne. Cet enregistrement est passible d'un émolument international de 
!00 francs qui devra être recouvré à charge des intéressés - en ce qui 
concerne la Belgique - par les soins des receveurs de l'enregistrement. 
li s'agit donc dans l'espèce d'une perception faite pour compte de tiers, et 

qu'il y a lieu dès lors de porter au Budget des Recettes et des Dépenses pour 
ordre, par application de l'article '21 de fa loi sur la comptabilité de l'État. 
J'ai en conséquence l'honneur, Monsieur le Président, de vous proposer 

d'urgence - l'arrangement devant entrer en vigueur le f cr janvier pro- 

(1) Budgets .• n• 6, XIII (session extraordinaire de t 892). 
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chain - un nouvel amendement au projet de Budget des Recettes et des 
Dépenses pour ordre de l'exercice 1893. Cet amendement consiste à interca 
ler dans le tableau du projet de Budget un article 58bis libellé ainsi qu'il 
suit: 

« Anr. 58bi•,-Taxes internationales versées chez les receveurs de l'enregis 
trement et des domaines pour l'enregistrement des marques de fabrique et 
de commerce au Bureau international <le Berne (arrangement international 
du 14 avril i891, approuvé pur lu loi du 15 juin 1892). . . . fr. t,O00. » 

On estime qu'il ne sera pas demandé plus de dix enregistrements interna 
tionaux dans le courant de l'année i 893. 
Pour plus de facilité, j'ai l'honneur de vous adresser, Monsieur le Prési 

dent, le projet de Budget modifié conformément à la proposition qui pré 
cède. / 

Veuillez agréer, lllonsieur le Président, l'assurance de ma haute considé- 
ration. 

Le lflinistre des Finances, 
A. BEERNAERT. 



( 3 ) (Recettes et Dép. pour ordre,) 

PROJET DE LOI AMENDÉ. 

LÉOPOLD li, 
ROI DES DELGES, 

Sur la proposition de Notre Ministre des Finances, et de 
l'avis de Notre Conseil des l\linistres, 

NOUS AYONS ARRtTt ET ARRtTONS: 

Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté en Notre 
nom, à la. Chambre des Représentants, par Notre Ministre 
des Finances : 

ARTICLE UNIQUE. 

Les recettes et les dépenses pour ordre de l'exercice 1893 
sont évaluées respectivement à la somme de un milliard treize 
millions centsoixante-trois mille deux cent six francs, quatre 
vingt-quatre centimes (lr. 1,0l5,165,20ü 84),conlormément 
au tableau ci-annexé. 
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13UDGET A~rnNDg 
D~:S HECETTES ET DES UÉPENSES POUH ORDRE DE L'EXEHClCE 1893. 

DESIGNATION DES SEHVICES. 

Pt·évisious 
Dllll NIICll'l'Tlll!I 

et 

DES DÉP~l'IS~S. 

Total 
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'l'l'l'llE 1. - ltuCll'l'Tll.!I AIT l>ÉPl!Nlllt8 l'Ol'.ll oaon■. 

CllAl'ITlŒ lllŒ.lUIEl\. 

Fonds <to tiers déposés au Trésor et dont la remboursement« lieu «ueo l'intenie11tiot1 
dtt lli inistre des Fi11«11ces. 

Cautionnements versés en numéraire dans les caisses du Trésor par les cemptables de l'État, 
les receveurs communaux cl les receveurs des hospices et des bureaux do bieufaisance, 
pour sûreté de leur c-cslion, et par des contribuables , nétrociants ou commissionnaires, 
en l(•l!'antic tin payement tic droits de 1!01tanc, d'accise , etc. . . . . . . 

Cautionnements versés en nuruérnirc par les entrepreneurs, adjudlcatalres , concessrounurres 
de- travaux publics , et p.11· les al~ents comrnercmux , . . . . . .. . . • . . 

l \'crscn,cnts faits directement dans b caisse <le l'Etat. J,200,000 • 1, 
Impôts recouvi és pnr les comptables <le I' Administra- 

tinn des contributions directes , tfouaucs. et accises, 
fon,I:; p1·01 ineiaux , déduction foite_,lcs frais de perceptiun ·, . _- .. 11,000,000 • \ 

l\e,cnus recouvres 11a1· les comptable, del Adm1111~- 
u-a lion tic l'en r,•r,is1 rement et des domaines, déduc- 
tion faite des frais ,le pcrcr11tio11 • . . . . . 500,000 " 

Fonds communal institué pat· la loi rlu hl juillet 18(i0 . . . . 
Réserve du lunds communal (art. :? lie la loi du 20 décembre 186:?) 
Fon,ls spécial des communes {loi du 1\) août IR8\l) • • • • . • • . . 
Fonds lucaux, - Versements faits pJr les communes po111 être affectés, par I'autorité provin 

ciale, à des dépenses locales . . . . . . • • . • • . • • . • . -. . 
D~pôt~ effectués chez les receveurs des contributions üirectes , pour le compte de la Caisse 
r,énérale d'ë11arr,ne . • • . . . . • . • • . • . • 

Yerserneuts effectués chez les receveur, des couuibutions, par les trésoriers iles succursales 
de la C;risse tl'épa,·r,ne. • . . . . . . • • • • . . . . . . . . • . , 

Dépôts effectués chez le., receveurs tic l'enre[,istremeut et des domaines, pour le compte de la 
Cai~sc- gl•nêr"le tt1épargue . 

Remboursements tic p1·êts ar;i-icolcs faits par· la Caisse r,coérale 1l'éparc-ne. • . • 
lkpÔI$ ellectués chez les percepteurs des postes, puui- le compte ue la Caisse r,énéa'alc 

,t'épa11;nc . 
. Caisse- ,le retraite instituée par la loi ,lu 16 mars t~(l;:i 
Caisse des veuves cl orphelins du Département des Finances 

- - - des Chemins de ter, Postes et Tc[ér;,·aphes 
- - - de l'Intérieur et de l'Insu-uction publique, 
- - - des Alfafres Etr:inuèt-cs . • 
- - - de la Justice • . 
- - des professeurs, Ioncriunnnires et employés de l'ordre arlmi- 

nistratif el enseignant <le l'Allmînislratîo11 <le l'Instructiou 
publique • • . • 

- - des professeurs et instituteurs commun.1ux 
- - de l'ordre judiciaire 
- -- tics officiers tic l'année. . . . 

Caisse <le prévoyance <les pilotes et autres a1~cnls de la marine. 
Caisse cenuale dit prêvoyance ,les secrétaires communaux. . . 
Masse d'habillement ile l'Admini,lralion des chemins tic fer de l'Èlat 
Caisse rie remplacement par le Dépa,.tcmcnt de l,1 Guerre . 
Caisse tle retr aite et ,le secours des ouvriers du chemin tic fer. . . . . , . . 
Recettes effectuées pa1• l'Administration des chemins de fer de l'Élat, pour le compte des 

sociétés concessionnaires et restitutions au lludr;ct pour ordre comme valeurs de remploi. 
Recettes effectuées par I'adminisu-ation iles Postes pour le compte des admiuistrations 

postales étrangères avec lesquelles elle est en relation . . • • • • • . • . • 
Recettes effectuées par l'Administration ùcs Téléu1·311hcs pour le compte des offices télér;ra- 

phiques avec lesquels elfe est en relation . • . . . . . . • • • . • . . • 
Fonds pour l'encouragement du service militaire . . . . . . . . . . • . . . 
Fonds tic toute autre nature versés dans les caisses du Trésor public, pour le compte de tiers. 
Encaissement el payement tics effets ,le commerce par la poste. 
Remise iles corresponrlances par exprès. • . . . 
Fonds do prévisinn rnonémire t l.oi du "17 mai 188fi, art.:?) . . 
Fontis tli~poniblcs des établissernents de bienfaisance el 1l'aliénés 
Bureau international pour la puhlica1ion des 1a, ifs douaniers . • . 
Payements de la caisse des dépôts et consignntions pour le compte de la caisse d'épargne. 
Taxes intcrnatlonales versées chez les receveurs de l'enregist rement et des domaines pour 

l'enregistrement des marques de fab1·ique et rie commerce au Iltireau international de 
llerne (arrangement international du 14 avril 1801, approuvé par la loi du !Sjuin 1802). 

4,800,000 " 

2,100,000 • 

l ':\700,000 " 

50,4fi8,150 • 
550,000 ~ 

6,069,,i,~I o 

550,000 ~ 

600,000 • 

700,000 a 

40.000 » 
500,000 .• 

10O,,wo,ooo o 
100,000 o 

1,200,000 ,. 1 
1,000,000 " 
'>50 000 " 
îoo:ooo • 
150,000 " 

250,UOO » 
550,000 » 
580,000 .. 

1,001),000 » 
100,000 • 
2!i5.000 • 
700,000 » 

2,700,000 • 
900,000 • 

5,700,000 • 

5,000,000 » 

1,900,000 • 
17,000 • 

100,000 ~ 
465,000,000 • 

20,000 ,, 
20,000 D 

200,000 " 
126,000 • 
800,000 » 

• 

A nEPORT.Ell, 
1,000 • 1 

• fr. 645,396,471 
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BUDGET AMEN OÉ DES RECETTES ET DES DÉPENSES POUR ORDRE. (Suite.) 

DÉSIGNATION DES SERVICES. 

Prévisions 
Dll8 IIBCIITTll8 

el 

DES DlÎPl!"HS, 

Totlll 

par 

CUAPlTII■, 

50 

40 
4l 
42 
4S 
44 

45 
46 
47 

48 

49 

50 

51 
52 
53 
54 

55 
56 

57 
58 
59 
GO 

REPORT. 

CIIAPITI\E Il. 

. fr. 

03 

64 
65 
60 
67 

Fond, de tter» dépos61 au Trésor et dont le remboursement a Ueu. directement par le& 
comptables qui en ont opéré la recette. 

!Ulnlstèrc des Finances. 

,ldmini.stralion de$ co11trib1ttio11s directes, douanes et accises. 
Répartition du produit des amendes , saisies et conflscatious en matière de contributions 
directes, douanes et accises l caisse du contentieux) 

Fonds réservé dans le produit des arnendes , saisies, confiscations et préemptions 
Impôts et produits recouvrés au profit des communes 
Masse d'habillement et <l'équipement de la douane • 
Sommes versées pour [prantie ile droits et 11'amentles éventuellement dus 
Frais payés aux commissaires spéciaux ( a 1·t. 88 de la loi communale). 

.ddministra!fon de l'enregistrement et des domaines. 
Amendes diverses et autres recettes soumises et non soumises aux frais de réc:ie 
Amendes et frais de justice en matière forestière . 
Consiguations de toute nature . 

!Uinlstère tics Oheuitns de fer, Postes et Télégraphes. 

A. - ddminisLration des Chemills de fer, 
Encaissement et payement pou1· le compte de tiers du chef ile transport de marchandise 

{ Déboursës et remboursements) 
Prix do transport afférent aux parcours effectués sur les chemins de foi- dont les gares ne sont 
pas tarillées directement avec celles du chemin de Ier ile l'Etat (t>o1·Ls au delà). 

Comptes courants des comptables du chemin de fer avec les industriels • 

B. - Administration des Postes. 
Encaissement el payement de quittances pour compte de tiers 
Fonds confiés à ,~ poste et rendus payables sut· mandats et bons 
Abonnements-poste aux journaux payés aux éditeurs 
Encaissement et payement de cou pons 

de poste 

/ 

Remboursement des drous de pilotage à l'Administration néerlandaise • • • . • 
Remboursement à la ville d'Ostende de la moitié du droit de passage aux écluses (arrêté 
royal du 10 juin 1822). 

C. - .tldminiscralion de la ./Jlarine. 

lUlnlstère de la Justice. 

l\Iassa des détenus (administration des prisons) 
Colonies ai;ricoles de bienfaisance de Iloogstraeten-âlerxplas • 
Dépôt de mendicité de Bruges. 
Colonie d'aliénés à Gheel . 

61 l Asile des hommes aliénés à Tournai, 
62 Asile des fcm mes aliénées à Mons. 

Institution royale de Messines 

. . 

J.Ulnlstèl'e de l'Agrlculture, de I'Jndustrte et des Travaux publlcs. 

Pensions payées par les élèves de l'Institut agricole de l'Élal • . • 
Rétributions payées par les élèves de !'École de médecine vétérinaire de l'État. 
Produit des laboratoires d'analyses de l'État . • 
Produit des conférences données aux élèves-drogulstes • 

500,000 • 
175,000 • 

17,500,000 • 
170,000 • 
600,000 • 
6,000 0 

250,000 • 
14,000 • 

8,800,000 0 

04ti,306,47 I • 

A IUIPOllTlll\. 

OS,o00,000 . 
80,000 . 
2ï0,000 . 

125,000,000 
\ ~ / 562,004,800 . 

138,500,000 . 
~,000,000 ,. 
2,000,000 I> 

55,000 .• 
0,000 .• 

118,000 . 
1,000.000 • 
108,800 I> 

760,000 I> 

415,000 • 
500,000 0 

170,000 • • 

150,000 • 
55,000 0 

M,000 • 
6,000 • 

. rr, ( 1,oos,a91,i11 • 
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BUDGET AMENO€ DES RECETTES ET DES DÉPENSES POUR ORDRE. (Suite.) 

1 DÉSIGNATION DES SERVICES. 
::i 
"' z 

68 
69 
70 

71 

10 
74 

7lS 

78 
77 

78 

71> 
80 

81 
8~ 
80 
84 

SIS 

Rironr, , , , , fr. 

Fonds !péciau:,; rllttachti$ cm:,; fonds de tiers et dont il n'est dispasti qu'er. 
11arlu 1l'arcla11,rn11ces 'Visées par la Cour des Comzile$. 

~ '"· - SU6SIDES, - PARTS CO~TnLBUTlYIS DK rrens n.i.~s LA DÊPtNSE 
llll lftAYAUX PUBLICS. 

Susbsides offerts à l'Étal pour construction <le routes. • • . . . . • 
Subsides pour travaux d'ulil:té publique. , . . • • • • • • . • • 
Part d'intervention des provinces, clcs communes cl des particuliers intéressés 

dans la dépense de travaux d'amélioration du l'é(l"ime <le l'Yser . . . • . . 
Fonds provenant <le l'intervention de tiers dans les dépenses <le premier établisse 
ment, d'extension ou de parachèvement de chemins de fer 

§ 2. - Fuans Dll HJIPLOI- 

Fonds de remploi prouenant. soit de la vente ou do la cession de vieu:r;- maté 
riau.x el d'objets hors d'usage, ioil du rembu11rsement d'avances budyé 
lair11s concer11ant les seruices sufoancs: 

ltllnlstè.-e de l'Intërleui· et de 1•(11strucllon publique. 
Droits d'inscription alîectês au1 dépenses iles jurys chargés de la 1lé\ivrnnce (les 

certificats de capacité pour I'enseignemen t du dessin, de la gymnastique, des 
travaux à l'aiguille, des travau1 manuels (écoles de 1:arçons), de l'économie 
domestique el de l'acriculturc ( enseignement primaire) ainsi que pour I'cnsei 
cncment dans les écoles cardiennes \jardins d'enfants) • . . . • . . . . • 

Expositions générales des beaux-arts . 
Produit du Tir national. . • . • 

Ministère de I' Agriculture, de r lndush-le et tics travaux pubties. 
Serrice de l'atelier de photographie de l'administration des ponts et chaussées. 

Fournitures diverses; r1•ais de surveillance cl de confection de chchés photogra 
phiques, auloi;1·a11hiques, etc. Indemnité à l'affent charcé de la vente tics plans 
el salaires d'ouvriers supplémentaires el temporaires. . • . . . . . . • • 

Produit du Jardin botanique. . . . . • . . . • . . . . . . . . . • 
Redevances payées par les fabricants et marchauds soumis au contrôle tics labo 
ratoires d'analyses de l'etat • • . • • • . • . . • . . . • . . . . • • 

Recettes et dépenses relatives à l'exécution de la loi du 4 ao1ît 18!10. - Produit 
des conférences et des examens pour l'obtension du cerlil\cat d'e11pert-inspcc 
teur des viandes. - Prélèvement et analyse d'échantillons. . • . . • • • 

.llllo.fstère des Chemins de fer. Postes et Télégraphes. 
A. - Chemins de fer. 

Billes. rails el accessoires, matériel fixe tenant à la voie 
Service des voies et travaux, non compris les objets dénommés à l'article précé- 

dent. • • • • . . • . . . . • • . .•.•.•.•..•.... 
Service de la traction et du matériel. • 
Service des transports • 
Services en (fénéral • • • • 
Versements ayant une aŒ'ectation spéciale ou concernant plusieurs services. 

B. -Postlll. 
Service dea postes . • . • • • 

C. - TdUgraph111. 
Service des télégraphe, • 

À IJlPOITBII.. • , • fr. 

PRtVISIONS 
TOTAL 

DF.S RECETTES 
pnr 

et dCd 

otP&NSBS. c u a e r r a a. 

• 1 1,008,301,971 • 

100,000 " 

100,000 • 

30,000 , 

1,000,000 • 

8,000 • 
15,000 • 
2,000 • 

16,000 • 

100 " 

7,000 " 

5,000 • 

200,000 " 

1,000,000 0 

S00,000 • 

200,000 • 

100,000 • 

12,000 • 

~!50,000 • 

> 1,2;;0,000 • 

5,!550,llOO • 

'·"'·"' , / 1.ot,,1'1,871 , 
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BUDGET AM!~NDB DES RECETTES ET DES DÉPENSES POUR ORDRE. (Suite.) 
!!!_ 

DJ~SIGNATION DES SERVICES. 

PRt~ISIONS 

DES RECETTES 

et des 

Dlf PIKSE5. 

TOTAL 

CllJ.PITRE. 

87 

88 

füPOl\'r. • • • • Ir. 

O. - lllaritie. 

Service de la traction et du matérîcl • • • . • 

E. - Ser-vices divers. 

Droits d'inscription affectés aux dépenses des jurys chargés de procéder aux 
épreuves pou1· l'admission aux emplois 11'ingéuieur et ile sous-chef de section 
(arrêtë 1·oyal du 28 [anviei- 1888). . . . , • • . . . . • • . . . . 

lUlnlstère de la G11er1·c. 

89 Service des établissements de fabrication de l'artillerie • .. 20,00(1 fi 

1)0 Service de l'Institut cartographique militaire . . . 15,000 • 
1)1 Service des objets <le couchage de l'État • • 5,000 • 
92 Service de la pharmacie centrale de l'armée. 18,000 n 

03 Service de la. remonte spéciale des officiers. . 200,000 . 
04 École militaire. - Pension des élèves • • • 157,000 • 

§ 5. - SlillTICE:S DlTEllS. 

Cautionnements des entrepreneurs défaillants. • • • 

Remboursement de prêts aux provinces et aux communes pour consteuction et 
ameublement ùe maisons d'école . • . . • . . . • . . • . . • . • • 

5,115,100 n 

:io,ooo •. 

10,000 • 

1,555 84 

1,013,Hit,871 • 

TOTAi, DU 8UDCRT AJIE~DIÎ DES Rt:CUTES ET DES DËPE:.tSl'lS POUR ORDRE• • • • • • • •• fr. 1,013,16~.900 84 


